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Article 9:   Application des principes fondamentaux

1. La Constitution et le droit adopté par les Institutions de l'Union dans l'exercice des
compétences qui lui sont attribuées par celle-ci ont la primauté sur le droit des Etats membres.

2. Dans l'exercice des compétences non exclusives de l'Union, les Institutions appliquent le

principe de subsidiarité conformément au Protocole sur l'application des principes de

subsidiarité et de proportionnalité annexé à la Constitution. La procédure prévue dans ce

Protocole permet aux Parlements nationaux des Etats membres de veiller au respect du principe

de subsidiarité.1

3. Dans l’exercice des compétences de l’Union, les Institutions appliquent le principe de

proportionnalité conformément à ce même Protocole.

4. Les Etats membres prennent toutes mesures générales ou particulières propres à assurer

l'exécution des obligations découlant de la Constitution ou résultant des actes des Institutions

de l'Union.

5. Conformément au principe de coopération loyale, les Etats membres facilitent à l'Union

l'accomplissement de sa mission et s'abstiennent de toutes mesures susceptibles de mettre en

péril la réalisation des buts de la Constitution. L’Union agit avec loyauté vis-à-vis des Etats

Membres.

6. L'Union respecte l'identité nationale de ses Etats membres liée à leur structure fondamentale et

aux fonctions essentielles d'un Etat, et notamment sa structure politique et constitutionnelle, y

compris l'organisation des pouvoirs publics au niveau national, régional et local.

                                                
1 Une nouvelle version du Protocole sera diffusée prochainement.



Explication éventuelle :


